
ANNEXE 1 TABLEAU DES MODALITES D'ADMISSION EN SEGPA (1er degré)

Calendrier Ecole Famille

Conseil des Maîtres : constat de difficultés graves et durables

Le Directeur 
information sur 

l'orientation en SEGPA

CM2 
(Décembre)

Conseil de cycle avec le RASED : point sur la situation de l'élève

CM2 (Janvier) Equipe Educative : Constat de la situation et explicitation des procédures pour constituer le dossier d'orientation Invitation 

Le Psycologue scolaire contacte la famille pour un faire un bilan étayé d'éléments psychométriques Autorisation 

Le Directeur d'école contacte les services de promotion de la santé scolaire et les services sociaux  de 
l'Inspection académique

Le Médecin scolaire contacte la famille en tant que besoin Rendez-vous

L'Assistante sociale contacte la famille Rendez-vous

CM2 (Mars)
Le Directeur d'école recueille tous les éléments du dossier (scolaires, psychologiques, sociaux et éventuellement 

médicaux) et les glisse dans une enveloppe (disponible dans les circonscriptions)
Signature 

Le Directeur transmet le dossier complet à l'IEN de circonscription

Mars L'IEN émet un avis et transmet au Secrétaire de CDOEASD

Avril Examen du dossier en CDOEASD et avis de Mr l'Inspecteur d'Académie sur l'orientation 

Mai Envoi des décisions avec proposition d'affectation 15 jours de délai

CM1             (fin 
d'année)

CM2 
(Janvier/Février)


